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SYMALIM 
SYNDICAT MIXTE POUR L'AMENAGEMENT 

ET LA GESTION DE l’ILE DE MIRIBEL JONAGE 

*********** 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

COMITE SYNDICAL 
SEANCE DU 03 FEVRIER 2022 

 

 

N° :   2022-35 
OBJET :      Convention de partenariat avec la marque May Tea 
 

****************** 
 

Date de la convocation : Jeudi 27 janvier 2022 
 

Secrétaire de Séance : M. GAITET 
 

****************** 
 
L’an deux mille vingt-deux, le trois du mois de février, les membres du Comité Syndical du SYMALIM (syndicat 
mixte pour l’aménagement et la gestion de l’île de Miribel-Jonage) se sont réunis. Cette réunion a eu lieu au 
Palais du Travail – 9 Place Lazare Goujon 69100 Villeurbanne (salle des conférences) 
 
 
 

Nombre de délégué·e·s : 30           Présent·e·s :  15  en droits de vote       :  53.5 
Nombre de droits de vote : 105          Pouvoirs  :   6   en droits de vote        :  19 
        Votant·e·s :  21   en droits de vote                  :  72.5 
 
Liste des présent·e·s :              nombre de votes /délégué·e 
 
METROPOLE DE LYON  M. ATHANAZE   5  
 M. BENZEGHIBA  5 
 MME CREUZE  5  
 MME DEHAN   5 
 MME EL FALOUSSI  5  
 M. GOMEZ  5 
 MME GROSPERRIN   5 
 M. QUINIOU  5 + 1.5 
 M. RAY  5 + 5.5 
 MME REVEYRAND  5 + 5 
 M. SELLES  5   
 M. VIEIRA   5 + 5 + 1 
CONSEIL DEPARTEMENTAL AIN M. GAITET  4 + 1 
CCMP M. GIRARD  1,5 
 MME TERRIER  1,5 
LYON     M. CHAPUIS   5,5  
 MME TOMIC   5,5  
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VILLEURBANNE M. BRISSARD   4  
 M. VERMEULIN   4  
DÉCINES-CHARPIEU  MME FAUTRA   3  
 M. ALLOIN (SUPPLEANT)   3  
MEYZIEU  M. QUINIOU    3    
VAULX-EN-VELIN M. FISCHER  3   
JONAGE M. BARGE  2  
MIRIBEL M. LADOUCE  2  
BEYNOST M. MANCINI  1  
JONS MME LE GREN  1  
NEYRON M. BRIERE  1   
NIÉVROZ M. THIEBAUT  1 
SAINT-MAURICE-DE-BEYNOST M. GOUBET  1  
THIL MME POMMAZ  1 
 
Ont donné pouvoir :  
Mme Creuze à M. Vieira 
M. Benzeghiba à Mme Reveyrand 
M. Goubet à M. Gaitet 
Mme Le Gren à M. Vieira 
Mme Terrier à M. Quiniou 
M. Chapuis à M. Ray 
 

****************** 

 
Monsieur le 1er Vice-Président expose, 
 
Le Symalim conduit depuis 2017 un partenariat de projet avec le groupe Orangina Suntory France production - 
OSFP (anciennement dénommée « L’Européenne d’Embouteillage »). Ce groupe détient différentes marques, 
dont une marque récemment créée, May Tea, qui propose des boissons à base de thé infusé glacé.  
 
La marque affiche des engagements responsables avec : 

- des recettes à base d’ingrédients naturels (véritable infusion de feuilles de thé vert, thé blanc ou thé 
noir), sans colorant, sans conservateur, sans arôme artificiel, sans édulcorant et faibles en calories, 

- un sourcing des feuilles de thé qui est vérifié par Rainforest Alliance. Rainforest Alliance œuvre pour les 
droits et la qualité de vie des cultivateurs et la préservation de la biodiversité, 

- un emballage durable : toutes les bouteilles sont 100% recyclables et fabriquées à partir de plastique 
100% recyclé. 

- une boisson faite en France, fabriquée et embouteillée dans des usines françaises. (Donnery, Meyzieu 
et Gadagne) 

 
Elle souhaite aujourd’hui aller plus loin et défendre la biodiversité via des projets en partenariat avec le Grand 
Parc Miribel Jonage.  
 
Ainsi, OSFP s’engage à : 

- Soutenir financièrement des actions réalisées par le Grand Parc en faveur de la biodiversité et dont le 

détail des projets sera défini conjointement entre OSFP et le SYMALIM 

- valoriser les Actions définies dans le cadre de la communication de marque May Tea 

- procéder à un paiement de 15 000 € / an sur 3 ans (durée prévisionnelle du contrat). 

 

En contrepartie, le SYMALIM s’engage à valoriser ces actions et :   
- faciliter l’accès sur-place à l’équipe de la marque ainsi que à des agences partenaires et influenceurs 

- donner de la visibilité au partenariat May Tea sur les lieux de réalisation des actions au sein du Grand 

Parc (avec des panneaux incluant les informations sur le co-financement) 
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- donner l’accès à une base de contenus du SYMALIM (de type vidéos et/ou photos… sans que cette liste 

ne soit exhaustive) à OSFP afin de mettre en avant l’avancée des actions concrètes en faveur de la 

biodiversité. 

 

Suite à une présentation faite en séance, le Bureau syndical du 25 octobre 2021 s’est prononcé favorablement 
à ce partenariat. 
 
 

 

Vu l’exposé du 1er Vice-Président, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité,  
Le Comité Syndical :  
 
- APPROUVE le présent partenariat et la convention telle qu’annexée ci-après. 
 
- AUTORISE la Présidente à signer la convention. 
 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre des délibérations tous les membres présents. 
 

La Présidente 
Catherine CREUZE 


